
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Délibération n°2025/112 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 14 

Membres absents : 13 

Dont membres représentés : 3 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize décembre à 19 h, les membres du conseil municipal de la 

commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Jeanine VIDAL, Blaise FONS, Jean 

TELASCO, Yves ESCAPE, Laurent FOURMOND, Pascale PUY, Joël PACULL, Françoise 

CAMPREDON, Liliane HOSTALLIER-SARDA, Yannick COSTA, Pascal-Henri BASSET, 

Laurence BARBERA, Chrystelle CARLOS LEBOEUF, Karine CAROLA. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Guy PALOFFIS, (pouvoir donné à Jean-Paul 

BILLES), Catherine MIFFRE, (pouvoir donné à Nathalie PIQUE), Carine DEVOYON 

(pouvoir donné à Laurence BARBERA) 

Absents excusés : Corinne ROLLAND-MCKENZIE, Marc BILLES, Nicolas OLIVE, Jean-

Pascal GARDELLE, Xavier ROCA, Léocadie MENDEZ, Christian FALZON, Evelyne 

SARRAZIN. 

Secrétaire de séance : Liliane HOSTALLIER-SARDA 

Date de la convocation : 10/12/2025 

 

 

Messieurs Pascal-Henri BASSET et Joël PACULL, intéressés par ce point de l’ordre du jour, 

quittent la salle et ne prennent pas part aux débats ni au vote. 

 

 

CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA 

REALISATION D’UN RESEAU D’IRRIGATION SUR LE TERRITOIRE 

DE L’ECOPARC CATALAN 

Avenant n°2 relatif aux modalités de gestion et de transfert de l’ouvrage à 

l’issue des travaux 

 
 

RAPPORTEUR :   Jean-Paul BILLES 

 

M. le Maire rappelle la délibération n°2020/050 du 24 juin 2020 par laquelle le Conseil 

municipal approuvait l’avenant n°1 à la convention de co-maîtrise d’ouvrage à passer avec 

Perpignan Méditerranée Métropole CU, l’ASA du canal de Pézilla et la commune de Calce en 

vue de la réalisation d’un réseau d’irrigation sous pression. 

 

Cet avenant n°1 précisant « qu’une fois l’achèvement des travaux, l’ASA de Pézilla-la-Rivière, 

compétente en la matière, exploitera le réseau et en assurera la gestion et que les modalités de 
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transfert de l’ouvrage seront élaborées par voie d’avenant », il convient désormais de proposer 

un avenant n°2 précisant les modalités d’exploitation et de gestion du réseau, ainsi que de 

transfert de l’ouvrage. 

 

Cet avenant n°2 prend en compte les conditions de rétrocession de l’ouvrage précisé dans les 

règlements de l’AMI susvisé « Pérennité des opérations d'investissement » et « Sanctions 

relatives au défaut de publicité et au non-respect de l’obligation de pérennité », qui précise 

notamment la possibilité d’un transfert de l’ouvrage à compter d’un délai de cinq ans après 

paiement du solde de la subvention, soit le 04/06/2030. 

 

Il demande à l’assemblée de bien vouloir en délibérer. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération n° 2019-095 en date du 5 novembre 2019 approuvant une convention de co-

maîtrise d’ouvrage entre Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine, la 

commune de Pézilla-la- Rivière, l’ASA de Pézilla-la-Rivière et la commune de Calce pour 

l’extension d’un réseau d’irrigation viticole sur les communes de Pézilla-la-Rivière et de Calce 

dans le cadre du projet de territoire de l’Ecoparc Catalan ; 

VU la délibération n°2020/050 du 24 juin 2020 approuvant l’avenant n° 1 à cette convention, 

désignant Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine en tant que maitre 

d’ouvrage unique de la phase travaux dans le cadre de sa compétence en matière de 

développement économique et de préservation des espaces agricoles ; 

 

CONSIDÉRANT que dans cet avenant n° 1, il est également précisé, article 4.2, « qu’une fois 

l’achèvement des travaux, l’ASA de Pézilla-la-Rivière, compétente en la matière, exploitera le 

réseau et en assurera la gestion et que les modalités de transfert de l’ouvrage seront élaborées 

par voie d’avenant », il convient désormais de proposer un avenant n° 2 précisant les modalités 

d’exploitation et de gestion du réseau, ainsi que de transfert de l’ouvrage ; 

CONSIDÉRANT que ce projet, a été lauréat du « Programme de Développement Rural 

Languedoc-Roussillon 2014 – 2020 » piloté par la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée 

dans le cadre des fonds FEADER ; 

CONSIDÉRANT que le règlement du FEADER impose au maitre d’ouvrage Perpignan 

Méditerranée Métropole Communauté Urbaine de rester responsable de l’ouvrage pendant une 

durée de cinq ans après paiement du solde de la subvention, soit jusqu’au 4 juin 2030 ; 

CONSIDÉRANT que, compte tenu de l’intérêt général du projet, l’ouvrage sera cédé à l’euro 

symbolique à l’ASA de Pézilla-la-Rivière ; 

CONSIDERANT que, d’ici là, l’avenant n° 2 met à la charge de l’ASA de Pézilla-la-Rivière 

la maintenance et l’entretien courant des équipements ; 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, 

 

►APPROUVE l’Avenant n°2 à la convention de co-maitrise d’ouvrage pour la réalisation 

d’un réseau d’irrigation sur le territoire de l’Ecoparc catalan relatif aux modalités de gestion et 

de transfert de l’ouvrage à l’issue des travaux ci-annexé ; 
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► AUTORISE M. le Maire à signer ledit avenant ainsi que tous les documents s’y rapportant.   

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations,         LE MAIRE, 

    

 

 

            Jean-Paul BILLES.   

 

 

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier 

– Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02, dans un délai de deux mois à compter de la réception par le 

représentant de l’Etat et de sa publication. Elle peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou 

hiérarchique. 
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